
EDITO :

Chers collègues,

ce numéro de décembre du Communard vient vous rendre compte de l’actualité syndicale locale et nationale.

Tout d’abord le compte rendu des derniers CT et CHSCT du 06 Décembre à la mairie d’Isle :

Nous avons obtenu 2 % d’augmentation du salaire brut pour les agents de catégorie C (environ 20€/mois). 
Le maire avait en effet déclaré bien vouloir étudier une augmentation des agents au cours des discussions en CT 
sur le passage aux 1607 heures.

Le maire a aussi concédé une augmentation de 1€ du montant de chaque chèque déjeuner. Nous verrons si la 
mairie prend en charge la totalité de cet euro...

Le maire a une seconde fois botté en touche en refusant de mettre en place un nécessaire audit sur les risques 
psychosociaux réalisé par un cabinet extérieur à la mairie d’Isle. Ce serait le contexte de crise sanitaire qui ne 
le permettrait pas...

La lutte, notamment pour notre pouvoir d’achat, avance à petits pas localement, mais une lutte sur le plan na-
tional est nécessaire pour arracher l’augmentation de notre point d’indice. Tout  ce que nous avons aujourd’hui, 
c’est par la lutte que nous l’avons obtenu ! Alors, comme le rappelle le tract en dernière page, commençons bien 
cette nouvelle année en faisant grève le 27 janvier pour exiger l’augmentation du point d’indice des fonction-
naires !

En attendant, nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année avant de se retrouver tous ensemble dans 
la rue le 27 janvier !

l’équipe d’ INTER87-FSU de la Mairie d'ISLE
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Compte rendu du Comité Technique du lundi 
06/12/2021 à 9h

Président : Gilles BEGOUT
Représentants de la collectivité : M. NEGREMONT – 
V. DEVILLE – J.P. DUCHER
Représentants du personnel (INTER87-FSU) : J.A. 
OGER – L. KRUCZEK – R. CHAMBORD

Approbation du pv du CT du 09/09/21 

Adopté à l’unanimité.

Nouvelle composition du comité technique

Mme M.F. Raymondeau est remplacée par Mme Pa-
tricia CHOPINET dans le collège des représentants de 
la collectivité.

Avenant au Règlement du CT

Modification de la composition du CT.(cf ci-dessus)

Actualisation de l’organigramme de la collectivité 
d’ISLE et mouvements de personnel (commune et 
ccas)

CBD explique qu’il n’y a pas de modification de struc-
ture, juste des changements de noms.

- 2 au CCAS : arrivée de M.F. suite au départ de 
J.P.
        arrivée de P.T. technique en collaboration 
avec les S.T.
- 3 contractuels dont une apprentie aux S.T. : 
un remplacement au service éducation pour congé de 
maternité, un service civique au centre culturel, une 
apprentie au service peinture

R.C. demande quel sera le rôle du service civique au 
centre culturel.
G.B. dit qu’il fera l’accueil au centre culturel dans un 
beau comptoir pour notamment faire la billetterie 
car c’est mieux que sur une table jusqu’à présent. A la 
médiathèque il participera à l’organisation des expo-
sitions « etc ». Il contrôlera le pass sanitaire lors des 
manifestations. Il aidera Annick et Marie-France pour 
les ateliers de loisirs et l’organisation des spectacles. Ce 
contrat sera de 20 à 25 heures.

Le maire présente Marion FONDANECHE, la nou-
velle directrice de la résidence autonomie municipale 
qui remplacera Joëlle PENOT qui part à la retraite.

Nomination de stagiaires : 3 (S.A – M.V. – J.L)

Prorogation de stage : 1 (E.C.)

Titularisation : 2 (L.A. – C.D.)

Disponibilité pour convenances personnelles :

G.B. dit que F.M. du service urbanisme devrait res-
ter sur COUZEIX où elle effectue actuellement un 
remplacement. CBD précise qu’elle a discuté avec la 
DGS de COUZEIX qui lui a confirmé qu’elle resterait 
à COUZEIX jusqu’au mois de Juin. Un point sera fait 
en Mars avec l’agent pour évaluer la situation. Il fau-
dra juste régler la prochaine demande de mise à dis-
position pour convenances personnelles.

R.C. demande comment le service urbanisme de la 
mairie d’ISLE fonctionne depuis le départ de cet agent. 
G.B. explique qu’il est géré par une société extérieure 
spécialisée dans l’urbanisme pour l’instant. 
G.B. dit qu’on recrutera un responsable de l’urbanisme 
à ISLE dès que la situation de notre agent en mission 
à COUZEIX sera plus claire, que celle-ci revienne tra-
vailler à ISLE ou pas.

Mutations : 

3 agents. Un qui vient d’arriver quitte la collectivité. 
Un agent arrive. Un agent est arrivé, puis reparti.

Retraites : 2 agents (D.D. – H.F.)

Congés parentaux : 2 agents 

Agents non-titulaires : 8 agents

Un remplacement de congé parental à la mairie. Un 
renfort au service voierie. Un remplacement de congé 
maternité au service éducation. Un remplacement 
d’ATSEM en congé de maternité. Un renfort au ser-
vice voierie. Un recrutement au service voierie. Un re-
crutement au restaurant scolaire. Un CDD pour une 
durée 14h.

G.B. dit que ces agents seront embauchés par la suite 
s’ils font l’affaire. Il ajoute que le nombre de postes va 
surement augmenter. R.C. dit que le syndicat se ré-
jouit de ces deux déclarations.
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D.L. propose de mettre en place un comité d’ana-
lyse des accidents de service une fois par an avec sa 
participation, celle des assistants de prévention, des 
directeurs de services concernés et des membres du 
CHSCT.

Point sur la demande d’audit sur les risques psycho-
sociaux réalisé par un cabinet extérieur :

G.B.pense une fois de plus que la période n’est mal-
heureusement pas propice à la mise en place de cet 
audit. Il préfère laisser du temps à la DGS pour « s’ap-
proprier le sujet » avant d’envisager un audit.

G.B. propose de plutôt remettre à jour le document 
unique dans un premier temps.

R.C. dit que c’est une bonne chose que le document 
unique puisse vivre car il évolue en permanence.

Il déclare que malgré le fait que la plupart des agents 
qui avaient des soucis ne sont plus là (longues mala-
dies, mutations, disponibilités..), beaucoup de pro-
blèmes restent d’actualité. Il pense que cet audit per-
mettra de vérifier si les problèmes qu’il y a eu à la 
mairie d’Isle viennent de la méthode d’organisation et 
de management des services.

Protection sociale complémentaire :

R.C. fait une synthèse de la réunion du groupe de tra-
vail :

La commune d’Isle a commencé à travailler sur le su-
jet avant que le gouvernement annonce l’obligation de 
mettre en place cette prise en charge de la protection 
sociale dans les collectivités.
Comme dans le privé, cette prise en charge par l’em-
ployeur cesse une fois à la retraite. Quelles sont les ga-
ranties négociables à ce niveau ?
La section syndicale attend d’avoir recueilli toutes les 
réponses au questionnaire distribué aux agents leur 
demandant s’ils préfèrent une mutuelle unique de 
groupe probablement plus avantageuse financière-
ment, ou une prise en charge des différentes mutuelles 
labellisées. Au vu des premiers retours, il semblerait 
que le choix d’un accord de groupe est très net (7 pour 
la mutuelle labellisée et 11 pour l’accord de groupe).

R.C. dit que quelque soit la solution envisagée, les dis-
cussions à venir concerneront forcément le montant 
de la participation de l’employeur.

Lieu pour déjeuner à la mairie d’Isle :

Le maire fait l’inventaire des lieux où l’on peut déjeu-
ner quand on travaille à la mairie :

- Salle des mariages
- Bar/cuisine
- Salle de réunion des élus

G.B. a réussi à identifier l’agent qui avait un souci avec 
le fait qu’il n’y avait pas de véritable réfectoire com-
mun, mais le problème est réglé car cet agent s’en va 
vers une autre collectivité. R.C. dit qu’il espère que 
l’agent ne part pas à cause de ça. G.B. le rassure, l’agent 
veut se rapprocher de son conjoint.

G.B. trouve que c’est normal qu’il y ait des groupes 
différents à l’heure du repas. Avant sa retraite d’ensei-
gnant, il mangeait avec d’autres enseignants et pas des 
élèves. G.B. ajoute qu’il n’y a aucun problème aux ser-
vices techniques. R.C. dit qu’aux services techniques 
le lieu est aménagé pour manger comme un réfectoire 
contrairement à la mairie.

R.C. dit que c’es préférable de consulter directement 
les agents dans ce genre de cas, G.B. dit que c’est ce qui 
a été fait.

D.L., le conseiller technique de prévention du CDG, 
fait un rappel sur l’importance du respect des der-
niers protocoles en vigueur en matière de gestion 
des risques sanitaires liés au covid19, notamment au 
niveau du respect de la distanciation physique de 2 
mètres et de l’aération des salles. Le Dr DESDAMES 
et lui proposent de mettre les noms des agents sur les 
emplacements réservés à leurs repas. Ils proposent 
aussi de mettre des affiches rappelant aux agents l’im-
portance des gestes barrières. G.B. et CBD disent que 
les agents sont assez intelligents pour gérer leurs repas 
sans ce genre de choses. Il dit que le covid a été très 
bien géré à Isle, que d’ailleurs il a réussi à mettre en 
place la vaccination des agents là où le gouvernement 
n’a pas réussi à le faire.
R.C. dit qu’on ne doit pas s’endormir sur nos lauriers 
et que l’on doit continuer à appliquer les protocoles.
G.B. dit qu’il ne mettra pas en place ces affichages, 
sauf si la médecine préventive les y oblige. Il parle 
aussi d’interdire de manger là bas si ça devient trop 
compliqué.
L.K. propose d’utiliser le grenier de la mairie pour la 
vaccination, G.B. lui répond qu’il ne l’a pas attendu 
pour y penser mais que c’est bien de le proposer.
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